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L’avenir des conventions
publiques d’aménagement Les Sem Min, une mission de service public  

sur les plate-formes alimentaires

Sopab (29)
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La Sopab (SOciété des PArcs de Brest) vient de
fêter ses 30 ans. Parcours exemplaire, intérêt sou-
tenu des collectivités, belle notoriété  : autant dire
une situation fort enviable pour cette Sem dont le
nom est associé aujourd’hui à quelques
fleurons du tourisme, du patrimoine et de
la culture.

Créés par l’Etat, au début des années
soixante, les Marchés d’intérêt national
contribuent à l’organisation et à la pro-
ductivité des circuits de distribution des
produits agricoles et alimentaires. Ils
sont à la fois garants du maintien du
commerce de proximité et de la pluralité
des circuits de distribution, sans porter
atteinte au jeu de la libre concurrence
comme l’atteste l’apparition des libre-
services de gros sur leurs périmètres.
Ils jouent, en outre, un rôle de premier
plan dans l’organisation urbaine de
l’aménagement du territoire, ce qui les
place au cœur des stratégies
municipales ou des projets
urbains. >LIREPAGE4
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La Fédération des Sem souhaite que
la France réponde rapidement à l’avis
motivé de la Commission européenne
relative au mode d’attribution des
CPA, afin d’éviter une instabilité des
contrats en cours et une incertitude
sur les modes d’intervention des Sem d’aménagement.
Il semble inéluctable que les CPA ne soient plus réservées
aux établissements publics et aux Sem. Il parait enfin diffi-
cile de s’opposer à l’application des directives euro-
péennes en ce qui concerne les règles de dévolution de
ces contrats. Mais il convient de bien apprécier la nature
particulière des CPA qui ne sont en aucun cas de simples
marchés  de travaux publics. Il s’agit de contrats longs et
complexes dont la rémunération provient en grande partie
des ventes de terrains équipés et qui comporte un risque
réel pour l’opérateur. Ces conventions sont par nature, très
proches des concessions de travaux et devraient donc être
attribuées selon la procédure dite « loi Sapin» réservées aux
délégations de services publics. 
Les travaux réalisés dans le cadre de ces concessions doi-
vent être soumis au Code des marchés publics, quel que
soit le statut juridique du titulaire du contrat.
Mais il importe en revanche que la notion de contrats « in
house» soit clarifiée pour que chaque Sem puisse libre-
ment contracter avec une collectivité locale dès lors que :
• la collectivité exerce sur la Sem un contrôle analogue à
celui qu’elle exerce sur ses propres services ;
• la Sem consacre la quasi-exclusivité de son activité au
profit des collectivités qui la détiennent.
Ces conditions fixées par la jurisprudence communautaire
ne doivent pas être aggravées par des interprétations res-
trictives de la commission, car il est souhaitable que les col-
lectivités locales européennes puissent créer des Sem en
vue de leur confier des missions particulières. C’est une
des formes d’action publique les plus performantes et les
plus modernes. Elle doit donc être préservée.

Claude Pernès, 
maire de Rosny-sous-Bois, 
président de la commission 

aménagement 
de la Fédération des Sem
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Pour la première fois, l'Union euro-
péenne participe, avec le pro-
gramme Concerto, au financement
non plus seulement des études mais
également des investissements en
faveur de la maîtrise de l'énergie
dans les constructions de loge-
ments et bureaux.
La qualification de Lyon Confluence
est intervenue au moment même
où la Sem consultait 15 équipes de
promoteurs et architectes pour la
construction de 700 logements
environ et 15 000 m2 de commerces
et activités, livrables en 2007-2008.
Les trois équipes retenues au terme
de cette consultation bénéficieront
du programme Concerto, tant sur le
plan financier que sur celui d'une
assistance technique à la mise au
point de nouvelles technologies.
Les fonds alloués par l'Union euro-
péenne au projet Lyon Confluence,
de l'ordre de 3,5 M€, visent à couvrir
les surcoûts de construction justifiés
par des économies d'énergie (isola-
tion renforcée par exemple) ou par le
recours à des énergies renouvelables.

Lyon Confluence doit sa qualifica-
tion aux objectifs très ambitieux du
cahier des charges de haute qualité
environnementale (HQE) auquel
doivent répondre les promoteurs
pour participer au programme de
construction. Ces derniers bénéfi-
cieront donc d'une aide substan-
tielle de l'Union européenne pour
atteindre les objectifs voulus par
l'aménageur, à savoir :
• une réduction des besoins éner-
gétiques de 40 % par rapport aux
standards actuels, reposant à la fois
sur la conception bioclimatique du
bâtiment, sur l'isolation et sur la
ventilation.
• des besoins couverts à 80 % par
des énergies renouvelables, les
mieux adaptées étant la biomasse
(chaufferie bois à l'échelle de l'îlot)
et l'énergie solaire, en particulier
pour l'eau chaude sanitaire.
Ces efforts conjoints sur la réduc-
tion de consommation et la pro-
duction d'énergie renouvelable 
permettront une réduction très
significative des émissions de CO2.

Les cimetières publics, 
pourquoi s’en priver ?

Le groupe de travail funéraire européen, constitué
au sein du CEEP (Centre européen des entreprises
à participation publique) à l’initiative de la Fédération
des Sem et l’UPPFP (Union des professionnels du
pôle funéraire public), souhaite que l’espace doma-
nial du cimetière reste dans le domaine public pour
garantir à chaque citoyen la pérennité, l’accessibi-
lité, l’égalité de traitement et la neutralité.
Le groupe s’est également penché sur les régle-
mentations applicables dans chacun des cinq pays
représentés (Autriche, Belgique, Espagne, Italie,

France) avant de formaliser un certain nombre de
propositions auprès de la Commission européenne
et destinées à faciliter les transferts de corps entre
les Etats européens : simplification des procédures
administratives, mise en place d’accords transfron-
taliers, allégement des obligations réglementaires
concernant les cercueils hermétiques prenant en
compte la distance, le temps de parcours, les
conditions techniques de transport, etc.
Ces propositions seront finalisées lors de la pro-
chaine réunion du groupe de travail, le 8 novembre
2004 à Vienne (Autriche).

Livre blanc sur les services 
d’intérêt général

Le 23 juin 2004, la Fédération des Sem a adopté
un avis, suite au livre blanc présenté le 12 mai par
la Commission européenne où celle-ci précise les
initiatives législatives qu’elle entend prendre dans
ce domaine d’ici deux ans. La Fédération des
Sem souhaite que le programme de travail de la
Commission aboutisse rapidement à une réelle
prise en compte par le droit positif communau-
taire du principe de libre administration des col-
lectivités locales et donc de la liberté de choix qui
en découle entre différents modes de gestion,
dont la Sem. Ce livre blanc fait suite à la consul-
tation publique sur les Sig (services d’intérêt
général) lancée par la Commission en 2003 par
un livre vert.

La Hongrie s’intéresse 
aux Sem françaises

La Fédération des Sem a accueilli en mai dernier
une délégation hongroise composée de maires et
de fonctionnaires territoriaux.
Après avoir massivement privatisé les services
publics locaux ou mis en place des Sem à capi-
taux privés majoritaires, où les élus ne pouvaient
siéger dans les instances dirigeantes, les déci-
deurs locaux hongrois souhaitent disposer de
structures où ils détiendraient une réelle possibilité
de maîtrise et de contrôle. 
D’où leur intérêt pour la formule Sem qui présente
à leurs yeux l’avantage d’avoir fait ses preuves en
matière de recours aux fonds structurels.
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NOUVELLES SEM

La Sovodeb (Société vosgienne de traitement des déchets

banals) vient de voir le jour. Sa mission : gérer les déchets

banals d’entreprises produits en quantités diffuses par

l’intermédiaire du réseau départemental de déchetteries

publiques. Dotée d’un capital de 40 600 €, elle compte

parmi ses principaux actionnaires, le Syndicat mixte 

des Vosges (45,32%), la Région Lorraine (5,4%), la CCI 

des Vosges (19,7%), la Chambre des métiers et la 

Chambre d’agriculture des Vosges (9,85% chacune), la

Sovotom, autre Sem chargée du traitement des ordures

ménagères (2,46%).

Valenseine (76) est opérationnelle depuis début 2004. Cette

Sem, créée à l’initiative du Smedar (Syndicat mixte

d’exploitation des déchets de l’arrondissement de Rouen)

qui en est l’actionnaire majoritaire (75%), s’est vue confier

deux missions. La première commerciale : trouver des

acheteurs aux meilleurs tarifs pour les produits issus du

traitement des déchets (mâchefers et compost) et assurer la

pérennité des installations du Smedar en proposant aux

entreprises des solutions adéquates pour la valorisation de

leurs déchets. La seconde industrielle : développer et créer 

à l’échelle régionale des équipements de traitement des

déchets complémentaires à ceux du Smedar.

La Sempaco (62), créée pour la protection et la mise en

valeur de l’environnement en matière d’eau, d’assainisse-
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Lyon (69)
Lyon Confluence, lauréat 
du programme européen Concerto 
pour la maîtrise de l’énergie

D
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Lyon Confluence s'est qualifié parmi les bénéficiaires du pro-
gramme européen Concerto, aux côtés de Bracknell (Grand
Londres) et de Saragosse, le consortium réunissant ces trois
projets prenant la première place du concours, sur 70 candi-
datures.

Un club aménagement interrégional 
pour Aquitaine et Midi-Pyrénées
Le club interrégional des Sem d’aménagement d’Aquitaine et de Midi-Pyrénées s’est réuni pour la première

fois à l’invitation de la Sem 47, à Agen le 6 juillet 2004 : une rencontre studieuse consacrée à l’application

de l’archéologie préventive, avec la participation de la Drac Midi-Pyrénées et de la société toulousaine

Hades, agréée pour la réalisation de fouilles.

Haute-Normandie : l’action des Sem dans le tourisme
Les Sem de Haute-Normandie se sont retrouvées à Etretat le 23 juin 2004 pour évoquer leur action en

faveur du tourisme, en matière de gestion et de promotion comme à Etretat ou au Havre, ou encore d’amé-

nagement comme à Dieppe. Une occasion également pour les participants de découvrir le projet de la Cité

des matières à Port Jérôme, dont la gestion devrait être confiée à une Sem.

Par ailleurs, Marc-Antoine Jamet, maire de Val-de-Reuil et président de la Sodevil, a été élu président de

l’Arsem Haute-Normandie, succédant à Pierre Albertini, député maire de Rouen, arrivé au terme de son

mandat.E
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La Société Immobilière de la ville
de Poitiers (SIP) s’est vue confier la
maîtrise d’ouvrage de la Cité uni-
versitaire internationale Michel
Foucault par le Crous (Centre
régional des œuvres universitaires
et sociales), un projet de 4,9 M€

qui mêle rénovation et construc-
tion neuve en cœur de ville.
Cette cité universitaire, dont la
livraison est prévue pour la rentrée
2005, comprendra 107 chambres
individuelles de type studio (16 à
25 m2) et un logement de type 2.
Elle sera construite dans le pavillon
Barnsby, 4 000 m2 inutilisés par
l’hôpital Pasteur et achetés par le

Crous en 2001. L’opération consis-
tera pour deux tiers en une réhabi-
litation du patrimoine ancien et
pour un tiers en une opération de
démolition-reconstruction. Quant
à la chapelle, située au centre du
bâtiment, elle sera transformée en
salle polyvalente afin de pouvoir y
organiser des réunions, des confé-
rences, accueillir des spectacles,
etc.
Pour mener à bien cette opération,
la SIP est devenue propriétaire des
lieux dans le cadre d’une autorisa-
tion d’occupation temporaire afin
de mobiliser les financements de
l’Etat (PLS), et de permettre aux

logements d’être conventionnés
APL. La SIP restera propriétaire des
lieux pendant 30 ans, soit la durée
des prêts, la gestion locative étant
assurée par le Crous.
Cette réalisation a pour but de
favoriser l’intégration des étu-
diants étrangers en facilitant leurs

démarches pour trouver un loge-
ment, mais aussi en les faisant
vivre sous le même toit que des
étudiants français.
Le projet, conçu par le cabinet
d’architecture poitevin Volatron-
Daugan, a été validé par l’archi-
tecte des bâtiments de France,

l’ensemble de l’édifice se trouvant
en secteur sauvegardé. La démoli-
tion et les fondations spéciales
sont terminées. La réhabilitation
de l’existant est en cours, la
construction neuve démarre en
septembre.
Par ailleurs, la SIP gère un parc de
3 400 logements, un patrimoine de
8 000 m2 de bureaux et surfaces
commerciales et affiche sa diver-
sité par des opérations en maîtrise
d’ouvrage déléguée : réalisation
d’une résidence pour étudiants
(150 logements, déjà pour le
compte du Crous), de deux foyers
logements, d’un centre hospitalier
de jour, restructuration d’une
caserne de pompiers, ainsi que la
gestion d’une pépinière d’entre-
prises.

Marie-Anne Ramazzina
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ment et de déchets, réunit en son capital de 153 000 € pas

moins de 23 groupements de collectivités locales et 

la commune d’Andres qui en détiennent 84,32% ; à leurs

côtés, deux personnes physiques avec 15,03%.

SEM EN PROJET

Médoc : le Smicotom a voté le principe de création d’une

Sem pour reprendre le service de collecte des ordures

ménagères. Ce syndicat regroupe quatre communautés 

de communes (Pointe du Médoc, Cœur du Médoc, Centre

Médoc et Lacs médocains) et les communes de Vertheuil et

Saint-Seurin-de-Cadourne.

Aisne : avec la Simea, le conseil général entend renforcer 

le parc locatif industriel du département. A ses côtés on

devrait retrouver au nombre de ses actionnaires : les

communautés d’agglomération et de communes, la CCI de

l’Aisne, la CDC et des établissements bancaires locaux. 

La Simea devrait s’appuyer sur les services d’une autre Sem,

la Seda (Société d’équipement du département de l’Aisne)

pour la gestion, et sur ceux de l’Agence de développement

de l’Aisne et de la CCI pour la commercialisation.

La Communauté de communes du Sel et du Vermois (54)

devrait constituer une Sem pour la gestion du centre

nautique de Saulcy.
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Bordeaux et les Sem des régions Aquitaine et Midi-Pyrénées
accueillent cette année le Congrès national des Sem sur le
thème «Sem, l’entreprise des pouvoirs locaux en Europe».
Rencontres, débats politiques et professionnels, visites ryth-
meront les trois journées et permettront à tous les acteurs du
développement local de partager leurs expériences et leurs
idées, qu’ils soient élus locaux, dirigeants, administrateurs de
Sem ou responsables d’entreprises publiques et privées.
Comme chaque année, le Salon du développement local,
organisé en partenariat avec le groupe Moniteur, sera un
temps fort de l’économie locale et des grands projets régio-
naux. Le Village régional des Sem et les rencontres terri-
toriales de la Gazette contribueront à son animation.

Mardi 12 octobre
• Rencontre des Sem ultramarines.
• Rencontre entre universités, Sem d’Aquitaine. 
et de Midi-Pyrénées.
• Rencontre des directeurs de Sem.
• Cocktail à l’invitation du groupe Caisse d’Epargne.
• Ateliers : Sem et coopération transfrontalière ; immobilier
; aménagement ; stratégie pour les Sem immobilières ; ges-
tion des ports de plaisance ; immobilier de santé.
• Clubs : communication ; des juristes.
• Conférence : évolution du marché de l’énergie.
• Soirée : animation et cocktail au Pin Galant (Mérignac).

Mercredi 13 octobre
• Réunion des élus par famille politique.
• Club des Daf.
• Ateliers : Sem et coopération internationale ; Sem et ser-
vice public de l’eau ; institut des administrateurs de Sem.
• Assemblée générale de la Fédération des Sem.
• 3 visites professionnelles au choix : centrale géothermique
de Mériadeck et centre de conduite de distribution du gaz ;
renouvellement urbain du centre historique de Bordeaux ;
bâtiment industriel de Sar’Océan.
• Signature de l’accord de partenariat Dexia CLF/Fédération

des Sem suivie d’un cocktail offert par Dexia CLF.
• Carrefours : aménagement et logement ; Sem de tourisme
et de loisirs ; bilan économique des Sem.
• Conférence des associations régionales.
• Soirée de gala au château Giscours-Margaux.

Jeudi 14 octobre
• Conférence emploi.
• 2 visites professionnelles au choix : cuisine centrale de
Bordeaux-Mérignac ; projet de la Route des lasers.
• Séance plénière « Sem, l’entreprise des pouvoirs locaux en
Europe ».
• Conférence : évolution de la commande publique.
• Table ronde en partenariat avec l’Association des maires de
Gironde.

Les personnalités invitées
Brigitte Girardin, ministre de l’Outre-mer ;
Jean-François Copé, ministre délégué à l’Intérieur ;
Marc-Philippe Daubresse, secrétaire d’Etat au Logement ;
Frédéric de Saint-Sernin, secrétaire d’Etat à l’Aménagement
du Territoire.
Pour vous inscrire
www.congresdessem.com ou 01 52 33 22 00

Participez au 38e Congrès national des Sem
Palais des congrès de Bordeaux, du 12 au 14 octobre 2004

Poitiers (86)
La SIP réalise la Cité universitaire
internationale de Poitiers
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Jacques Valade, sénateur de la Gironde,
président de la Fédération française des Min 

Comment définiriez-vous l’outil Min et quels sont ses avantages par rapport à d’autres

structures commerciales ?  

J.V. Les Min sont des pôles agroalimentaires de gros ; des «centrales d’achats» du commerce de

détail et de la restauration. Ils permettent une véritable concurrence entre de nombreux opérateurs

recherchant sans cesse la qualité des produits et celle des services pour satisfaire leurs clients, avec le meilleur

rapport qualité / prix / services. Ils proposent différents modes d’achat : marchandise emportée ou livrée, paie-

ment comptant ou différé, prix affichés ou négociés… et un large assortiment de produits régionaux, nationaux et

d’importation, finement segmentés pour répondre à la diversité des besoins des acheteurs et favoriser ainsi la bio-

diversité. Ils présentent de plus l’avantage d’offrir un accès à une information fiable sur les tendances des mar-

chés, la réglementation…  Ce sont des lieux de promotion des produits locaux et des marchés de régulation pour

des excédents occasionnels de production, voire pour des produits hors des standards dominants. Ces marchés

sont les garants d’une indispensable pluralité de la distribution.

Que représente le secteur des Min en terme de développement économique local ?  

J. V. Les Min, en 2003, ce sont : 18 plateformes réparties sur le territoire national (dont 14 gérées par des Sem) ;

550 hectares aménagés ; 1,7 millions de m2 construits ; 2 300 opérateurs permanents ; 4 000 producteurs ; 

54 000 acheteurs réguliers ; 4,7 millions de tonnes de produits alimentaires commercialisés ; 12,2 milliards 

d’euros de CA total pour les opérateurs et 72 millions d’euros d’investissement (amélioration des conditions 

de travail, accueil de nouveaux opérateurs, mises aux normes sanitaires, entretien, etc.).

Pourriez-vous faire un rapide " état des lieux " des modifications apportées par l’ordonnance de 2004 ? 

J.V. L’ordonnance 2004-274 (articles 34 à 45 modifiant les articles L.730-1 et suivants du Code de commerce, rela-

tifs au fonctionnement des Min) tient compte à la fois des exigences de décentralisation, en accentuant le pou-

voir des collectivités territoriales et du besoin actuel de déconcentration administrative, gage de simplification.

Les Min sont désormais considérés comme des services publics à caractère local. Les compétences quant à leur

création et leur gestion sont laissées aux collectivités dans lesquelles ils sont implantés. La compétence relative

aux demandes de classement et de déclassement est donnée à la région. La plupart des décisions (extension ou

réduction des limites du marché, déplacement, etc.) sont prises au niveau local. Enfin, les Sem gestionnaires de

Min sont considérées comme des Sem locales. Ces structures restent quand même très encadrées par l’Etat

puisque c’est lui qui classe les Marchés d’intérêt national et définit les périmètres de référence. Le législateur n’a

pas voulu laisser aux collectivités le droit de définir des périmètres qui pourraient porter atteinte, de près ou de

loin, à la liberté du commerce. L’organisation générale des Min demeure soumise à un décret en Conseil d’État et

c’est toujours le préfet qui approuve les tarifs.

Quelles sont les conséquences directes pour les Sem gestionnaires de Min ? 

J.V. Un Min peut être géré par une régie ou par une personne morale publique ou privée, les terrains ne sont plus

nécessairement de la domanialité publique et la tutelle est limitée aux ministres chargés du commerce et de l’agri-

culture. Mais il y a des inconvénients, notamment l’application de la loi Sapin, en particulier son article 38, relatif

la mise en concurrence, lors du processus de désignation du gestionnaire, voire lors de l’augmentation de la durée

de concession même, la durée de validité des périmètres de référence qui est limitée à 30 ans à partir de la date

de publication de l’ordonnance, c’est-à-dire jusqu’en 2034.

Quels sont les principaux axes de développement du secteur ? 

J.V. Je citerai la diversification, la qualité des produits et la sécurité alimentaire, le respect de l’environnement.

Pour ce qui est de la diversification, Il s’agit d’élargir la gamme des activités des marchés avec tous les métiers

du secteur agroalimentaire et les services et de développer de nouvelles formules d’accueil, en offrant aux opé-

rateurs la possibilité de louer ou d’être propriétaire de leurs installations. C’est possible grâce à la nouvelle ordon-

nance. Concernant la qualité, le règlement (CE) n° 852/2004 du 29 avril 2004 établit les règles générales d’hygiène

relatives aux denrées alimentaires. Dans ce contexte, les Min se fixent comme objectifs la mise aux normes euro-

péennes de manière permanente des locaux et des bâtiments afin d’optimiser les conditions de vente et de stoc-

kage des denrées alimentaires ; l’accompagnement des grossistes et des producteurs en quête de qualité et de

traçabilité des produits ; la mise en place d’un guide de bonnes pratiques hygiéniques à l’usage des gestionnaires

des marchés de gros. S’agissant d’environnement, les Min se doivent systématiquement d’organiser la collecte,

le tri et la valorisation des déchets et de mettre en place un véritable management environnemental avec la

recherche d’économies d’énergie, l’isolation des bâtiments, etc.

Propos recueillis par Nicole Malet

«La Sominval est l’une des pre-
mières sociétés créées en
France pour porter gérer et

développer un Min», affiche en
préalable le directeur de la Sem,
Paul Rehulka. La date de nais-
sance confirme le propos :
19 septembre 1960. Sur le Min
d’Angers, pratiquement toutes
les grandes filières sont repré-
sentées : fruits, légumes,
viandes fraîches, produits avi-
coles et laitiers, produits de la
mer, mais également matériel
pour collectivités, réparation,
cash and carry, restaurants, self,
organisations professionnelles,
services d’intérêt général… La
logistique suit avec les transpor-
teurs nationaux, internationaux
et «expressistes», ces derniers
ayant d’ailleurs inspiré à la
Sominval une initiative plutôt ori-
ginale, puisque ce ne sont pas
seulement des produits alimen-
taires que transportent ces

mag’

■ Dossier

n°25 • juillet-août 2004

Les Sem Min, une mission de service public 
sur les plate-formes alimentaires
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Le Min du Val de Loire se
compose de deux sites, l’un
sur la ville d’Angers (11 hec-
tares) est un marché com-
posé exclusivement de gros-
sistes et de logisticiens,
l’autre à Vivy à proximité de
Saumur est réservé aux 
producteurs/ agriculteurs.
Cet équipement, géré par 
la Sominval, a une capa-
cité d’approvisionnement de
140 000 personnes en fruits
et légumes et de 125 000 en
viandes fraîches. Il est, grâce
à ses installations, aux pro-
duits et services qu’il pro-
pose, l’un des Min les plus
polyvalents de France.

Sominval : plate-forme alimentaire
et centre logistique de proximité

Sur les dix-huit Min implantés aujourd’hui sur notre territoire, quatorze sont gérés par des Sem. L’ordonnance de 2004 
vient de modifier les articles du Code du commerce qui régissaient jusqu’à présent leur activité. Si elle apporte simplification 
et meilleure autonomie, elle suscite aussi quelques petites inquiétudes. Le point avec Jacques Valade, président de la Fédération
française des Min et l’expérience de deux Sem : Sominal et Somimar. 
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expressistes mais également du
courrier ! Explications de Paul
Rehulka : «La veille au soir les
camions arrivent avec des lettres
pré-triées et le lendemain, au
moment où le Min ouvre ses
portes, les postiers partent dis-
tribuer le courrier. C’est un nou-
veau concept auquel le minis-
tère des Transports travaille :
comment doter les villes de
plate-formes spécialisées à la
fois capables d’accueillir les gros
porteurs et équipées de voitures
à énergie propre, pour assurer
ensuite la livraison de marchan-
dises en ville ? ». Le Min
d’Angers est donc à la fois mar-
ché des professionnels de pro-
duits frais et centre logistique de
proximité. 
Si la ville a construit, au cours
des années soixante, 20 000 m2

environ de bâtiments sur les ter-
rains qu’elle a mis à disposition
pour cet équipement, la Sem,
dans sa mission de développe-
ment, en construira, au fil des
années, 30 000 sur Angers (qui
compte donc 50 000 m2 aujour-
d’hui) et 10 000 sur l’antenne de
Vivy, le tout sur fonds propres. Et
le directeur de la Sem de préci-
ser «c’est une spécificité des
Sem gestionnaires de Min par
rapport aux autres Sem de ges-
tion : nous engageons de gran-
des opérations de construction,
de rénovation, de modernisa-
tion, totalement à nos risques».
De fait, nous noterons quelques
réalisations importantes : créa-
tion en 1994 du marché de gros
des viandes fraîches par trans-

formation d’un entrepôt ;
modernisation et extension, en
1995, du pavillon des métiers de
bouche ; requalification entre
1995 et 1997, du carreau des
producteurs ; redéploiement,
entre 1996 et 1998, de l’aire 
des transporteurs (14 000 m2 de 
bâtiments spécialisés, qui, avec 
ses 15 entreprises, est devenue 
le 1er pôle logistique de Maine-
et-Loire ; première phase de
modernisation du pavillon fruits
et légumes en 2002 et, au titre
des travaux en cours, la création
de bureaux et la seconde phase
de modernisation du pavillon
fruits et légumes par fermeture
de quais et aménagement de
l’allée marchande pour une
meilleure maîtrise des tempéra-
tures. Notons encore que d’ici à
la fin de l’année 2005, le cœur du
Min aura bouleversé son organi-
sation spatiale pour permettre
aux deux libres services de gros
de disposer d’un nouvel espace
de 7 000 m2. « Ces projets,
comme tous ceux menés précé-
demment par la Sominval, sont
décidés avec les opérateurs du
Min » tient à souligner Paul
Rehulka. En ce qui concerne les
deux derniers, les financements
seront Sem et fonds structurels
européens.
Quelques chiffres : plus de
800 personnes travaillent sur le
Min, 1 500 opérateurs y sont
référencés et 260 000 tonnes y
transitent chaque année. Quant
à son chiffre d’affaires pour l’an-
née 2003 il avoisine les 170 M€.

Julie Mazurier
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Le Min Marseille Provence
Métropole est sous statut Sem,
puisque géré par la Somimar
(Sem d’aménagement et de
gestion) créée en 1963 pour la
construction du marché, de ses
extensions et son exploitation.
La Communauté urbaine 
de Marseille détient aujour-
d’hui 56,36 % de son capital 
(300 380 euros). Jean François
Gra, directeur général, retracera
les temps forts de cet équipe-
ment moderne et polyvalent. 
« Entre 1963 et 1972, nous
sommes en phase d’aménage-
ment. L’ouverture se fera le 20
mars 1972 pour le site des
Arnavaux, avec un premier sec-
teur : les fruits et légumes et
leurs entrepôts annexes ».
Aujourd’hui ce secteur repré-
sente une surface construite de
près de 29 000 m2, il accueille
53 grossistes et autres perma-
nents, 261 producteurs de
Marseille et de sa ceinture et
emploie 900 personnes. Environ
395 000 tonnes y sont commer-
cialisées chaque année et son
chiffre d’affaires pour 2003 est
de l’ordre de 217 000 K€.
Arriveront ensuite sur le site
viandes et produits carnés sur 
3 253 m2 construits. « En
octobre 1976, c’est la création

du port de pêche de Saumaty»
poursuit le directeur général, « il
accueille les pêcheurs avec leurs
embarcations (chalutiers, tho-
niers ou lamparos) et les gros-
sistes en produits de la mer ».
Sur ce site, qui offre toutes les
garanties d’hygiène et de sécu-
rité, 12 000 tonnes/an de pro-
duits sont proposés à la vente,
dont 20 % issus de la pêche
locale. Cette nouvelle «Criée»,
version contemporaine, répond
parfaitement aux attentes des
professionnels des produits de la
mer : tour à glace, carburant,
caisserie, réparation navale. Jean
François Gra complétera ensuite
l’historique  «En octo-bre 1983,
c’est l’ouverture du secteur fleurs
et plantes en pots sur 4 000 m2

comprenant des entrepôts frigo-
rifiques sur 1 200 m2 » et résu-
mera «C’est une ville dans la
ville, où sont regroupés quatre
types de concessionnaires :
entrepôts, transporteurs, gros-
sistes et producteurs vendant
sur le carreau, mais également
restaurants, snacks, promo-
cash, banques, assurances, ser-

vices de La Poste…» En 2000,
la Sem a initié une démarche de
modernisation des Arnavaux « la
marche en avant », pour mise
aux normes sanitaires euro-
péennes, une meilleure maîtrise
de la chaîne alimentaire du froid,
à partir du principe : une entrée
= une sortie. Les produits
propres ne croisent pas les
souillés. Depuis octobre 2001, la
Somimar a mis en place une
zone de tri sélectif avec déchet-
terie qui sera bientôt couverte et
le directeur général de commen-
ter «à Marseille, connue pour
son mistral et son soleil, nous ne
pouvions nous permettre de
laisser la déchetterie à décou-
vert ». Parmi les projets, un tra-
vail considérable «d’avancées»
sur un modèle remarqué par la
direction de la Somimar à Turin.
Ces avancées seront installées
chez les grossistes et le carreau
des producteurs, ce qui amélio-
rera considérablement les condi-
tions de vente et de travail. (sur-
face complémentaire acquise
grâce à ce projet : (6 984 m2). 
Quelques chiffres complémen-
taires : 157 entreprises travaillent
sur le Min, 1 500 personnes y
sont employées, 3 600 ache-
teurs s’y rendent chaque année,
munis de leur badge ou «porte
monnaie électronique» mis en
place par la Somimar (un outil
très utile puisqu’il lui permet
d’avoir une traçabilité et une ges-
tion des entrées à l’instant «T») ;
environ 465 000 tonnes de pro-
duits frais transitent par le marché
en provenance du monde entier ;
le chiffre d’affaires des opéra-
teurs pour l’année 2003 s’élève 
à 578 000 K€ et celui de 
la Somimar à 3 389 K€.   Quant
aux investissements, ils sont en
constante augmentation depuis
2000. Pour la seule année 2003
ils ont représenté 1 212 M€.

Sophie Dufresne

■ Dossier
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Somimar, le Min renoue avec une «Criée»
marseillaise, version contemporaine
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Le port de Saumaty 
et ses embarcations

Sominval : à l’heure où le Min s’éveille…

Le Min Marseille Provence
Métropole, deuxième Min
de France après Rungis,
s’étend sur 39 hectares,
répartis sur deux sites : le
marché des Arnavaux
(27 hectares) et le Port de
Pêche de Saumaty (4 hec-
tares de plan d’eau et 8 hec-
tares de planchers). Il est le
seul Min de France à être
adossé à un port de pêche.

taire polyvalente 
mité

• Agen Sologemin
• Angers Sominval
• Avignon Smina
• Lyon Sogely
• Marseille Somimar
• Montpellier Somimon-Mercadis
• Nantes Semminn

• Nice Sominice
• Rouen Min de Rouen
• Rungis Semmaris
• Strasbourg Samins
• Toulouse Les Halles du Sud-Ouest
• Tours Sgmg
• Saint-Pierre Sem Marché de gros 
(Réunion) 

Les quatorze Min et marchés de gros de France  
sous statut Sem au 15 juillet 2004
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Océanopolis, le Quartz, 
la Recouvrance, Rinkla
Stadium, Parc Penfeld :
autant de noms qui contri-
buent au rayonnement de
la Communauté urbaine de
Brest, autant d’équipe-
ments gérés par la Sopab
qui est devenue au fil des
ans l’une des plus impor-
tantes Sem de multigestion
de France. 

Cap vers la multigestion 
En 1974, la Sopab est créée par
la ville pour assurer la gestion du
parc des Expositions de Brest
(Parc de Penfeld) : cet équipe-
ment évoluera rapidement pour
devenir un outil polyvalent qui
accueille, depuis de nombreuses
années déjà, salons, expositions,
spectacles, concerts manifes-
tations sportives, conventions
d’entreprises... Parallèlement, la
Sem se verra confier une activité
stationnement, avec deux pre-
miers équipements de station-

nement payant : les parkings
Saint-Louis et Bellevue. Depuis,
cinq nouveaux ouvrages lui ont
été confiés : Coat-ar-Guéven,
Colbert, Liberté, Branda et
Jaurès. Ils représentent actuelle-
ment 2 600 places couvertes
dont la gestion centralisée per-
met une surveillance 24 h sur 24.
Une particularité : la Sopab
assure cette gestion pour le
compte d’un groupe privé.
En 1979, la Sem deviendra ges-
tionnaire du Moulin Blanc, port
de plaisance d’une capacité de
380 places. Son développement
(1500 places aujourd’hui) et ses
activités d’accueil, d’information,
de réparation, de logistique por-
tuaire, en ont fait un complexe
portuaire reconnu et le premier
port de Bretagne. 

Vents favorables
Dynamisme de l’outil Sem ? pro-
fessionnalisme des équipes ?
assurément, mais lorsque nous
parlerons de stratégie de diversi-

fication Jacques Sevellec, direc-
teur général de la Sem relèvera
«la stratégie de la Sopab ne se
fait pas à la Sopab, elle se déve-
loppe dans les collectivités : nous
ne sommes dans les projets que
si l’on veut de nous» et de pour-
suivre «nous avons la chance
d’être portés par les collectivités,
d’être considérés comme un
acteur de l’agglomération». La
chance se cultive dit-on… alors
en 1983, chance aidant, c’est au
tour de la patinoire de Bellevue
de passer sous gestion Sopab. 
L’équipement sera démoli puis
reconstruit sur le même site. En
2002, c’est sous le nom de
Rinkla Stadium que la nouvelle
patinoire de 1 800 m2 de glace,
aux normes internationales,
ouvre ses portes, prête à
accueillir les grandes compéti-
tions et exhibitions des sports
de glace. 

Turbulences maîtrisées
La Sem vivra ensuite des
époques plus « turbulentes ».
C’est en 1988 en effet, qu’elle
prend en gestion le Quartz,
centre culturel et de congrès,
devenu scène nationale en 2000.
Le directeur de la Sem ne man-
quera pas de souligner les évolu-
tions structurelles auxquelles a
dû faire face la société à cette
occasion et soulignera la forte
implication de la Sem à la fois
dans la programmation (le direc-
teur est salarié de la Sem, bien
que travaillant avec le ministère
de la Culture) et dans la co-
production de spectacles dits
«de résidence», spectacles qui
peuvent d’ailleurs s’exporter
dans d’autres villes. Le Quartz
propose plus de 100 manifesta-
tions chaque année et compte
15 000 abonnés à ce jour.
A peine deux ans plus tard,
Océanopolis, centre de culture
scientifique et technique de la
mer ou «parc de découverte des
océans» ouvre ses portes et
tombe, lui aussi, dans l’escarcelle
de la Sopab. La Sem ayant
d’ailleurs été associée très étroi-
tement à la réalisation de l’équi-
pement. Second «choc maîtrisé»
avec l’arrivée de ce «monstre
des mers» qui devient très rapi-
dement moteur de développe-
ment de l’activité touristique 
de Brest et de sa région.
Océanopolis accueille plus de
500 000 visiteurs chaque année.
Il constitue à lui seul un quart de
l’activité de la Sem et mobilise
400 personnes en pleine saison.
Les investissements (55 millions
d’euros) ont été portés non seu-
lement par la Communauté

urbaine, mais également la
région, le département et
l’Europe. 

Vitesse de croisière
En 1996, La Recouvrance, goé-
lette emblématique appartenant
à une association, est confiée 
à la Sopab. La collectivité en
deviendra propriétaire en 2000 et
confirmera sa gestion à la Sem.
La Recouvrance, bateau ambas-
sadeur de la Communauté
urbaine de Brest, qui participe
aux grands événements nau-
tiques est également proposée,
d’avril à novembre, pour croi-
sières et sorties à la journée de
manière à assurer sa rentabilité.

Pas de «navigation à vue»
Regrouper au sein d’une même
société des équipements d’en-
vergure aux vocations très diffé-
rentes, nécessite, on s’en doute,
un mode d’organisation particu-
lier. Les équipements gérés par la
Sopab sont regroupés par métier,
au sein de quatre directions délé-
guées : Arts du spectacle pour Le
Quartz scène nationale ; Congrès
et événements pour le parc des
expositions de Penfeld, Le Quartz
(activités autres qu’artistiques) et
La Recouvrance ; loisirs scienti-
fiques pour Océanopolis et enfin
Loisirs sportifs et stationnement
pour la patinoire Rinkla stadium,
le port de plaisance du Moulin
Blanc et le stationnement payant. 
Jacques Sevellec ne manquera
pas d’évoquer la vocation péda-

gogique de la Sem, à travers les
deux équipements phare :
Océanopolis et Le Quartz et ne
fera pas l’impasse sur les explica-
tions liées à la recapitalisation de
l’entreprise et l’élargissement du
partenariat (cf. carte d’identité).

Nicole Malet

Sopab (Brest)

✖ Sem en exemple
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Date de création : 
13 juin 1974

Capital : 1 400 000 
Actionnariat public : 67,52% 
• 59,45 % CUB
• 8,07% Ville de Brest

Actionnariat privé : 32,48%
dont :
• Banque de Bretagne
• CDC
• Crédit Agricole
• Crédit Mutuel de Bretagne

Nombre de salariés : 
1974 : 5 
1984 : 50 
1994 : 170
2004 : 250

Volume d’activité :
1983 :   2 000 000 €
1993 : 12 700 000 €

2003 : 25 000 000 €

Capitaux propres :
1983 :      52 300 €

1993 :    442 000 €

2003 : 4 100 000 €

Contact : 
Jacques Sevellec
Tél. 02 98 00 96 00

mag’ n°25 • juillet-août 2004

Le Quartz, centre culturel et de congrès de Brest

Le port du Moulin Blanc : 1 500 places proposées aux plaisanciers
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La Recouvrance (ci-dessus) - Au cœur d’Océanopolis (ci-dessous)
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La Sem des Halles a été créée
en 1989 à l’initiative de la ville de
Niort, avant de passer sous la
coupe de la communauté d’ag-
glomération, qu’elle quittera en
janvier 2005 pour revenir sous
celle de la ville. Mais peu
importe, « les commerçants des
Halles sont pleinement satisfaits
de la structure et de leur expé-
rience Sem», comme le souligne
Martine Diguet, présidente du
directoire, lequel est dirigé par
trois commerçants. «43 % des
130 050 € du capital sont déte-
nus par les commerçants qui
s’autogèrent».
Il y a quinze ans le marché était
déficitaire et souffrait d’une
désaffection de la population. La
ville se devait d’insuffler un nou-
vel élan à ce haut lieu de la vie
niortaise de 2 000 m2 construit
en 1871 et inscrit à l’inventaire
des monuments historiques.

Le deal : la collectivité prenait en
charge la réhabilitation d’un bâti-
ment qui n’avait connu aucune
restauration ; en contrepartie, les
commerçants se chargeaient de
la gestion administrative, de l’ex-
ploitation et de l’entretien du
bâtiment et s’engageaient à ce
qu’il n’y ait plus de déficit.
Aujourd’hui, les bénéfices déga-
gés permettent de privilégier des
actions d’animation et de pro-
motion.
Les Halles de Niort représentent
170 entreprises qui font vivre
450 à 500 personnes. Elles sont
ouvertes tous les jours, sauf le
lundi et constituent un maillon
économique essentiel de l’éco-
nomie locale avec un rayonne-
ment d’une cinquantaine de kilo-
mètres. «De plus elles jouissent
d’une belle notoriété» indique
Martine Diguet, « les visites répé-
tées de représentants d’asso-

ciations de commerçants
d’autres villes qui étudient la
possibilité d’exporter la solution
Sem vers leurs collectivités en
sont un témoignage». Gageons
que Niort fera des émules !

Marie-Anne Ramazzina

La Sopac, créée en 1986 avec
pour vocation initiale la gestion
du stationnement payant de la
ville, est aujourd’hui dotée de
deux directions : “l’une pour
l’activité transport qui relève de
la compétence de la Commu-
nauté d’agglomération depuis
janvier 2000 ; l’autre pour l’acti-
vité stationnement qui relève de
la Ville», commente Joël Moreau,
président du directoire.
Parmi les actualités de la
Sopac : une démarche HQE
dans le parking de l’Espace nior-
tais qui a consisté à aménager
de petits espaces verts à l’inté-
rieur de ce garage. «L’idée m’est

venue d’un constat : des strates
de calcaire naturel que l’on avait
conservées se sont recouvertes
de cryptogames grâce à la
lumière artificielle, j’ai donc
pensé qu’en développant le pro-
cessus, ce pouvait être, un
moyen de diminuer le gaz carbo-
nique rejeté par les voitures»
commente Joël Moreau. Une
opération modeste au regard de
la HQE, mais que les directeurs
de Stationnement France vien-
dront voir à Niort les 22 et 23
septembre 2004.
Autre actualité de la Sopac : 
le partenariat qu’elle a engagé
avec Parkeon (ex-Schlumberger)
et Orange. pour le paiement du
stationnement à partir d’un télé-
phone portable. C’est ce que la
Sem propose à une trentaine de
“testeurs” depuis fin mai, avant
d’être commercialisé début
2005. Il suffit d’être devant l’horo-
dateur, de composer sur son por-
table le numéro de l’horodateur et
de l’envoyer sous forme de SMS.
Instantanément, la base se met
en relation avec l’horodateur qui
par un message indique qu’il est
connecté. Le débit de la durée
s’effectue au moyen d’un bouton

bleu, existant sur tous les horo-
dateurs. Quand la somme cor-
respond à la durée souhaitée est
atteinte, il suffit de valider par le
bouton vert, de manière clas-
sique, l’horodateur émet alors un
ticket, comme dans le cas d’un
paiement par carte ou monnaie.
La base envoie un SMS indiquant
que l’opération s’est bien dérou-
lée et si le client le souhaite, 
il peut être prévenu 5, 10 ou 
15 minutes avant la fin de la
durée du stationnement. 
En phase expérimentale, Orange
envoie un relevé de consomma-
tion journalier à la Sopac qui fac-
ture ses clients à l’aide d’un petit
logiciel ; dans la phase de com-
mercialisation, Orange enverra
directement les factures pour le
compte de la Sopac. Un pro-
cédé qui doit séduire, puisque le
groupe Mobistore va se faire
l’écho de l’initiative de la Sopac
auprès de sa clientèle, lors de la
vente de téléphones portables.
Confinoga s’y intéresse égale-
ment. Il entrera dans le domaine
public, mais la Sopac en aura
été l’instigatrice !

Marie-Anne Ramazzina

Communauté d’agglomération de Niort :
développement économique et cadre de vie 
Créée le 1er janvier 2000, la Communauté d’agglomération de Niort regroupe aujourd’hui
30 communes et 101 000 habitants. Elle est actionnaire de trois Sem : Les Halles (57 %),
la Sopac (13,19 %) et, Deux-Sèvres Aménagement (6,25 %), sur les sept « domiciliées » à
Niort, où ville et communauté d’agglomération sont fortement imbriquées. Visites au sein
des deux sociétés innovantes que sont les Halles et la Sopac, deux Sem duales, dotées
d’un conseil de surveillance et d’un directoire.

n°25 • juillet-août 2004

Focus

Les Halles gérées par les commerçants
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La Sopac, entre transport et stationnement

Alain Mathieu, président 
de la communauté
d’agglomération de Niort
(CAN)

Le président de la CAN, méthodique dans sa présentation, valorisera

d’entrée de jeu les potentialités du territoire et se livrera à un petit rap-

pel historique «Ce territoire communautaire, composé d’une ville

centre et de 29 communes rurales qui n’avaient pas l’expérience de

District ou de Pays a eu un peu de mal à naître. Les années 2000-

2002 ont été un peu chaotiques». Mais, il retiendra le côté positif «La

crise que nous avons connue nous a certes fait perdre un peu de

temps au départ, mais nous a obligés à des questionnements et,

paradoxalement, nous donne aujourd’hui de l’avance sur d’autres

structures du même type puisque tous les problèmes de fond ont été

abordés. Nous en sommes sortis plus forts notamment sur les com-

pétences ». Les compétences ? Le travail de clarification entrepris

depuis 2003 pourrait donner, début 2005, après quelques derniers

ajustements, le paysage suivant : développement économique, avec

la création d’un pôle d’excellence, notamment sur les assurances;

l’aménagement de l’espace ; la culture ; les sports d’eau ; les équi-

pements socio-culturels ; l’environnement et le cadre de vie avec un

projet majeur de valorisation du Marais-Poitevin et enfin l’enseigne-

ment supérieur.  S’agissant des Sem le président de la CAN fera la

synthèse suivante «les Sem sont un bon compromis entre réactivité,

rentabilité et  souci d’assumer nos décisions politiques» et de pour-

suivre «Pour l’instant nous n’avons touché à rien, les trois Sem dans

lesquelles la CAN est actionnaire sont toujours en place. Nous obser-

vons, nous étudions. En ce qui concerne la Sem des Halles, qui

revient à la ville de Niort début 2005, c’est un fleuron économique et

architectural de la ville, Niort doit récupérer sa souveraineté ». 

Alain Baudin,
maire de Niort

Exercice de valorisation également pour le maire de

Niort :  “Niort, c’est une ville à la campagne, qui béné-

ficie d’un environnement exceptionnel avec 20 km de

bords de Sèvre, la proximité de stations balnéaires

réputées, un important réseau autoroutier et une excellente desserte

TGV» et, évidemment «une réputation dans le monde des assu-

rances qui n’est plus à faire». Les grandes réalisations de la manda-

ture ? « la coulée verte le long de la Sèvre et sur une partie du Marais

Poitevin ; un «chemin du 3e millénaire » (50 km de promenades pié-

tons et de pistes cyclables), une ORU sur trois secteurs sensibles ;

l’aménagement de l’avenue de Paris ; la création de l’IRIAF (Institut

dédié aux formations de la gestion des risques et assurances) “qui

mettra la ville en situation d’expertise en la matière”. Nous noterons

bien sûr la création d’une esplanade sur l’actuelle place de la Brêche

et nous suivrons les explications du maire «Cette esplanade jouera

un rôle de vitrine, avec cinéma multiplex et une cité du risque et de

l'assurance. Il s'agit d'un concept ludique et pédagogique accessible

à tous publics. Nous misons sur 100 000 visiteurs par an et le statut

Sem sera étudié pour la gestion de cet équipement, de même pour

le multiplex. Le parking actuel, géré par la Sopac, deviendra un

ouvrage souterrain avec une capacité d'accueil supérieure». Pas d’in-

formation, en revanche sur la gestion du futur pôle du sport qui

s’étendra sur une centaine d’hectares et comprendra une vingtaine

d’équipements, dont un stade où le maire rêve de voir l’équipe de

Niort disputer un match de première division. Mais, retour au dossier

et à sa phrase conclusive « les Sem sont un levier au service de la

politique des collectivités, elles ont une image de sérieux, une grande

réactivité et ce n’est pas par hasard si nous sommes actionnaires de

quatre d’entre-elles et si nous ambitionnons d’en constituer une ou

deux de plus à moyen terme ». 

Propos recueillis par Nicole Malet
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Aux Entretiens de la maîtrise d'œuvre sur les
PPP, Jean-Marie Bernard (Fédération des Sem)
cité par Urbapress-Informations (05/05/04)
recommande « prudence» et «vigilance» tout
au long du processus tandis que François
Kosziusko-Morizet, président de la MIQCP
(Mission interministérielle pour la qualité des
constructions publiques) et néanmoins maire
de Sèvres prédit qu'« il y aura peu de PPP» et
que l'outil sera réservé à des «équipements
exceptionnels». Maire-Info (04/06/04) sou-
ligne que « la Fédération des sociétés d'écono-
mie mixte et plusieurs organisations profes-
sionnelles regrettent que la concertation n'ait
pas levé les ambiguïtés quant aux dangers
qui pourraient naître de l'application des nou-
veaux contrats de partenariats ». Mais le
feuilleton sera finalement suspendu, rapporte
Le Monde : après le Conseil constitutionnel,
« le Conseil d'Etat ayant exprimé ses réserves
sur ce texte qui autorise Etat et collectivités à
confier la gestion de services et d'ouvrages
publics à un organisme privé» , la publication
des décrets d'application sur le PPP a été
repoussée à septembre (02/07/04). 
Autre actualité très médiatique, la possibilité
donnée aux collectivités locales et à leurs grou-
pements d'intervenir dans le domaine des télé-
communications (Maires de France, mai 2004)
que 01 Informatique interprète en titrant «Les
collectivités locales autorisées à jouer dans la
cour des opérateurs». Même s'il reste «difficile
pourtant de dresser une quelconque tendance
générale en matière de projets numériques
locaux, entre les élus qui se contentent de
répondre à la demande de leurs administrés et
ceux qui ont une vraie vision politique» observe
Stratégies de développement local dans son
dossier «Economie numérique : les territoires
gagnent en confiance» (mai 2004). 
Autre front, « le marché de l'électricité s'ouvre
dans le flou pour les collectivités locales »
alerte les Echos (28/06/04), alors que son
concurrent, La Tribune (02/06/04), voit 2004
comme «une année électrique pour les collec-
tivités locales » puisque, « les collectivités
pourront choisir librement leur fournisseur de
gaz et d'électricité en lançant des appels
d'offres». Si «beaucoup d'entre elles hésitent
à sauter le pas», notre confrère cite en enca-
dré la démarche de la Saeml Ouest Energie
dont « l'ambition dépasse les Deux-Sèvres
pour rayonner sur le Grand-Ouest». De son
côté, le syndicat intercommunal d'électricité
et d'équipement de la Vienne, fort de ses
350 salariés et de 269 communes adhérentes,
a constitué une Sem baptisée Sorégies «qui a
déjà commencé de prospecter l'Indre-et-Loire
et la Charente» selon La Nouvelle République
du Centre Ouest (15/05/04). 
Les créations de Sem se suivent et ne se res-
semblent pas. Quelques exemples. Le pacte
d'actionnaires constitutif de la Sem «Routes
des lasers»  a été signé le 3 mai par l'ensemble
des partenaires institutionnels girondins, dont
les trois principales collectivités d'Aquitaine, 
le CEA et quelques investisseurs privés indique

Le Moniteur (07/05/04). Pour sa part, le
Conseil général de l'Aisne a pris l'initiative de
créer, en partenariat avec les collectivités ter-
ritoriales et les acteurs économiques institu-
tionnels la Simea (société d'immobilier d'en-
treprise de l'Aisne) pour contribuer au
renforcement du parc locatif industriel dans le
département (L'Aisne, mai/juin 04). Jusqu'à
Monaco, rapporte Nice Matin (26/06/04) où
Stéphane Valéri, le président du conseil natio-
nal a suggéré lors de la dernière commission
mixte du logement que « soit créée une
société d'économie mixte où seraient associés
l'Etat monégasque, les Caisses sociales, cer-
tains employeurs et des investisseurs privés».
Le logement ne suffit pas à la Semcoda
(112 millions d'euros de chiffre d'affaires), 
présentée par Bref Rhône-Alpes (28/04/04)
comme la «deuxième société d'économie mixte
de construction de logements sociaux de
France et première Sem de construction rhô-
nalpine» veut-elle «développer l'assistance à
maîtrise d'ouvrage» : elle a, dans ce sens, été «
retenue par le Conseil général de l'Ain pour
assurer la maîtrise d'ouvrage déléguée du
chantier du futur Hôtel du département». 
Pour sa part, la Sem de Haute-Alsace/Semha 
assume la maîtrise d'ouvrage déléguée du
chantier de 50 millions d'euros qui verra 
la réunion, début 2006, des capacités de deux
cliniques  colmariennes sur un seul site, révèle
Urbapress-Informations (26/05/04).
Forte présence également des Sem sur le mar-
ché des parcs de loisirs «après le boom des
parcs de loisirs aquatiques, ce sont les par-
cours acrobatiques en forêt qui ont le vent en
poupe depuis quelques années» relève Défis
(mai 2004), soulignant que « la concurrence
des sociétés d'économie mixte, qui font appel
aux capitaux des collectivités locales et régio-
nales pour créer des parcs de loisirs, est vive».
Légend'Ys, c'est le nom du futur parc d'attrac-
tions qui devrait voir le jour sur 60 des
118 hectares des terrains militaires d'Aucaleuc,
aux portes de Dinan. Une Sem est montée
pour l'occasion «pour mobiliser le finance-
ment nécessaire pour permettre au conces-
sionnaire d'exploiter et de s'autofinancer »,
rapporte Armor Magazine (mai 2004). Au
cœur du Pays de Caux-Vallée de Seine, un pro-
jet de Cité des matières HQE, parc à thème
scientifique qui prendra place en 2006 dans les
60 hectares du parc de l'abbaye de Gruchet-le-
Valasse fait l'objet d'un concours de maîtrise
d'œuvre lancé par Rouen Seine Aménagement,
rapporte Le Moniteur (21/05/04).
D'autres Sem exportent leur savoir-faire hors
de leur territoire : ainsi, Décideurs d'Ile-
de-France (17/05/04) indique qu'à l'issue
d'une consultation, la commune de Trappes
(Yvelines) a décidé de confier à la Sem 92
(Hauts-de-Seine) un mandat d'aménagement
portant sur la requalification des espaces
publics du quartier des Merisiers. Et de
conclure, en observant que « la Sem 92 entend
poursuivre ce positionnement extérieur ».

Jean Audouin

« Prêtes à accompagner les évolutions réglementaires et législatives à l'échelle nationale,
les Sem évoluent et se diversifient mais elles doivent aussi composer avec un droit 
communautaire qui les reconnaît mal». Ces nouveaux défis des Sem font l'objet d'un 
dossier complet de Localtis, le portail des acteurs du monde local (02/07/04). Parmi ces
défis à relever, les PPP, le numérique, l'énergie, les loisirs…

Palmarès des Sem d’or 2004
Marseille Habitat, la Société d’équipement de Nîmes et la Société d’envi-
ronnement polynésien sont les lauréates de l’édition 2004 des Sem d’or
où vingt sociétés étaient en lice le 23 juin dernier, à Paris. Les trophées ont
été remis par Frédéric de Saint-Sernin, secrétaire d’Etat à l’Aménagement
du Territoire et Albert Mahé, président de la Fédération des Sem.
Dans la catégorie renouvellement urbain, le trophée a été attribué à

Marseille-Habitat pour sa réhabilitation du quartier Saint Mauront/
Bellevue à Marseille. Celle-ci a permis de redonner des conditions de
vie décentes aux habitants d’une copropriété dégradée des années
soixante. La durée de l’engagement - plus de dix années d’effort - et
la complexité de l’opération, qui a nécessité de multiples procédures,
ont été retenues par le jury.
Dans la catégorie développement local, le Sem d’Or a été remis à la
Société d’équipement de Nîmes Métropole (Senim) qui a permis à
une société de diagnostic médical, Cézanne, durement touchée par les
inondations de septembre 2002 de poursuivre son activité. Après
l’avoir hébergée dans les locaux d’une autre société, la Senim lui a
construit en six mois de nouveaux locaux, permettant de sauvegarder
l’emploi des 60 salariés de l’entreprise. Le jury a récompensé la réac-
tivité de la Sem, l’originalité du projet et un contexte difficile.
Enfin, dans la catégorie développement durable, le jury a récompensé
la Sep pour la gestion des déchets à Tahiti, qui a su se positionner
comme un outil indispensable au regard de la politique environnemen-
tale, touristique et économique de la Polynésie française. Ce concours
organisé chaque année par la Fédération des Sem illustre la valeur
ajoutée des Sem en tant qu’entreprises des collectivités locales.

7e conférence des Sem d’outre-mer
Organisée par la Fédération des Sem, la 7e Conférence des Sem
d’outre-mer, qui s’est déroulée en Guyane du 29 juin au 2 juillet, avec
le soutien des collectivités locales et des Sem guyanaises, réuni près
de 200 participants et accueilli en clôture Léon Bertrand, ministre délé-
gué au Tourisme. La prochaine conférence des Sem d’outre-mer
devrait se tenir en Martinique en 2005, sujet qui viendra en discussion
lors du Congrès national des Sem de Bordeaux (12-14 octobre 2004)
et auquel Brigitte Girardin, ministre de l’Outre-mer a annoncé sa venue
dès le premier jour.

Francis Mayer, invité 
de la Fédération des Sem

La Caisse des dépôts et consignations entend se
positionner comme un partenaire durable des Sem,
C’est ce qui ressort du déjeuner débat où son direc-
teur général, Francis Mayer était l’invité de 
la Fédération, le 23 juin dernier. Actionnaire de 
525 Sem sur les 1 158 existantes, la CDC souhaite
accompagner ces sociétés dans des domaines

d’activité jugés prometteurs, tels les transports, le logement intermé-
diaire, l’immobilier d’activité, le traitement des déchets ou encore la
gestion des énergies renouvelables et soutenir la Fédération dans son
action européenne de promotion des Sem. Par ailleurs, Francis Mayer
et le président Mahé ont annoncé la création prochaine d’un Institut
des administrateurs de Sem qui donnera aux 5 000 élus locaux
concernés les clés de la bonne gouvernance dans les Sem et qui entre
dans une offre commune de services (CDC/Fédération des Sem) en
matière de formation et d’emploi. Jean-Michel Geneteau

Les nouveaux défis des Sem
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